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Les propositions de ce dossier poursuivent les objectifs de la charte du Parc Naturel Régional d’Armorique, notamment l’Axe stratégique N°1 

qui consiste à « Conforter la richesse et l’originalité des éléments de patrimoine qui fondent la qualité du cadre de vie des habitants ». La réalisation 

des aménagements proposés permettrons en effet de « construire et diffuser une culture commune du paysage » en le rendant accessible à tous. 

 

 

 

 

Dans cette partie, il conviendra d'évaluer les possibilités de renforcement de l'accessibilité au littoral par la une modification de la signalétique 

(Propositions I/), en sécurisant l’accès piéton pour favoriser les mobilités douces (Propositions II/ ) et par une meilleure gestion du camping-

caravaning (Proposition III/). 
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http://www.nouvelleaquitaine.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/SIGNALISATION_INFORMATION_LOCALE_Guide_technique_CERTU_cle55974a.pdf
http://www.nouvelleaquitaine.developpementdurable.gouv.fr/IMG/pdf/SIGNALISATION_INFORMATION_LOCALE_Guide_technique_CERTU_cle55974a.pdf
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Les entretiens avec les habitants (cf. Annexe 1 - Entretiens habitants), ainsi que l’atelier de concertation avec les élus montrent que la Rue de la 

Grève est empruntée par les piétons et en particulier par les poussettes. Seulement, aucun espace n'est prévu sur la route pour leur réserver le 

passage, favorisant l'insécurité. La Communauté de Communes prévoit dans son Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

de "structurer le territoire autour des circulations douces par un maillage de cheminements piétons et de pistes cyclables à l'échelle 

intercommunale". Il s'agit de sécuriser l'accès aux zones touristiques et les liens vers les bourgs à travers des aménagements pour piétons et 

cyclistes, 

En plus du chemin piéton actuel que certains pratiquent par la rue du Fort (= rue casse-cou), on peut prévoir une bande piétonne le long de la Rue 

de la Grève. 

 

Emplacement potentiel : 
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L'état actuel de la Rue de la Grève ne permet pas d'accès sécurisé jusqu'au littoral. Le trottoir qui débute dans le centre bourg s'achève au début 

de la rue de la Grève et laisse les piétons empiéter sur la route. 

On peut donc aménager une bande piétonne, qui peut être matérialisée par un trottoir ou des matériaux contrastés en plus de la chaussée pour les 

automobilistes.  

La largeur de la Rue de la Grève n'est pas la même du début à la fin de la voie. À son commencement, juste après le puit, la voie bétonnée mesure 

8 mètres (avec des espaces de stationnement à gauche et à droite), pour un trottoir d'1m40 à gauche et d'1m20 à droite. 

 

À mi-parcours, le trottoir s'interrompt et oblige les piétons qui l'ont emprunté depuis le puit à s'insérer sur la voie réservée aux automobilistes. 
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Enfin, au bas de la rue de la Grève, quelques mètres avant le Restaurant de la Cale, la chaussée mesure 4 mètres 60 pour un accotement d'environ 

d'1m50. Même avec un rétrécissement progressif de la voie, l'ajout d'un trottoir sur un côté de la chaussée semble techniquement faisable. 
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L'accessibilité a longtemps été pensée sans les personnes à mobilité réduite. Elles sont bien souvent empêchées dans leurs dépalcements par des 

ruptures de cheminements liées à des dénivellations trop importantes ou des voies impraticables avec des roues. Penser l'accessibilité du littoral ne 

peut se faire sans traiter la question d'une accessibilité pour les fauteuils roulants, c'est d'ailleurs ce que prévoit le plan intercommunal des 

cheminements doux en presqu'île de Crozon. Les élus ont insisté sur la nécessité de prise en compte des fauteuils roulants dans l'aménagement des 

voies vers le littoral, se faisant ainsi l'écho de personnes marginalisées de nombreux sites par leur mobilité réduite. 
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Voies potentielles d'accessibilité PMR : 

 

 

 

 

 

 

https://www.handinorme.com/accessibilite-handicap/282-le-plan-de-mise-en-accessibilite-de-la-voirie-et-des-espaces-publics
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Maîtriser le développement des aires  consiste à: 

 

 Définir une masse critique du nombre de camping-cars pour la zones d'accueil permettant au milieu d'être le plus faiblement impacté 

possible. 

 

 Optimier l'utilisation des surfaces existantes lorsque cela s'avère possible. 

 Préserver certaines zones des activités de camping-caravaning par la circonscription des caravanes à l'aire de la rue du Voelaz 

 Rendre visible la délimitation de l'aire, notamment avec une signalétique dans la commune et à l’entrée du bourg  

 

 Établir un réglement 

 Communiquer autour des pratiques respectueuses de l'environnement (biodiversité/ voisinage) 
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Cette proposition s'insère dans les objectifs de la Charte du PNRA inscrits à l'Axe stratégique N°3, soit de "Faire vivre les patrimoines", 

notamment en accompagnant les projets de mise en valeur des patrimoines et en proposant une transmission vivante du patrimoine immatériel. 
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https://www.locaponton.com/wp-content/uploads/2016/10/Fiche_Technique_Etoiles.pdf
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http://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/liste-de-plantes/listes-des-plantes-invasives
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Cette proposition s'insère dans les objectifs de la Charte du PNRA qui figurent à l'Axe Stratégique N°3, soit de "“Faire vivre les patrimoines 

et la création artistique par des projets fédérateurs“ qui vise à "“Accompagner les projets de mise en valeur des patrimoines“.Ce dossier suit 

également les objectifs de l'Axe stratégique N°2 soit "Conjuguer l'évolution des activités de l'homme et la valeur des patrimoines naturels et 

terrestres" qui consiste notamment à „Organiser la maîtrise des activités de pleine nature", et d‘ "Enrichir l'offre de produits touristiques 

cultivant les liens entre l'Homme et les patrimoines " . 
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L'atelier a rassemblé huit élus municipaux. Le groupe a été divisé en trois (A, B et C) pour réfléchir à leurs attentes concernant les aménagements 

du littoral de Lanvéoc. La réunion de concertation a duré environ deux heures, scindées en 2 temps de réflexion. 

Chaque groupe a travaillé les questions d'aménagement sur deux cartes différentes que la présente annexe synthétise en reprenant les termes exacts 

des post-its. Les groupes ont réfléchi à leur rythme sur les différentes questions et n'ont parfois pas eu le temps de finaliser leur réflexion, ce qui 

explique quelques manques dans cette synthèse. 

 

La première partie de l'atelier consistait à identifier les priorités de l'aménagement du littoral en : 

– entourant les sites, 

– listant leurs défauts, 

– décrivant une version idéale. 

 

Groupe A : 

 

• Rue de la grève : 

-  pas d'accès piéton 

 

Version prospective  : 

- un cheminement pour tous (piétons, PMR, poussettes...) 

- réduction de la vitesse 

 

 Belvédère : 

- manque de signalisation 

- manque de mise en valeur 

 

Version prospective : 

- un accès depuis la plage 

- une meilleure signalétique 

- un meilleur site 

- créer une annexe du musée de la marine dans le fort 

 

 

 Espace nautique : 
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- bâtiment désaffecté 

- pas de fonction 

- pas de mise en valeur 

Version prospective : 

- créer une zone liée au nautisme avec une fonction (loisir, économique) 

 

 Rue du Voelaz + rue descendant vers la petite grève : 

- pas de cheminement / continuité 

- pas de mise en valeur 

 

Version prospective : 

- embellissement pour donner envie de pratiquer cette voie 

- verdure, végétation 

 

 

Groupe B : 

 

 Plage verte 

- pas assez mise en valeur 

- circulations sur la plage verte pour les piétons à améliorer 

- parkings insuffisants 

 

 Belvédère : 

- avoir un sentier côtier qui fasse tout le tour de l'espace nautique à la pointe du fort à la petite grève 

 

 Petite grève : 

- mieux valoriser 

- parcours de santé à prévoir 

- réaménager les locaux du Club Nautique de Lanvéoc 

 

 Espace nautique : 

- accessibilité 
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- Parking 

- cale insuffisante 

- bâtiment désaffecté (toît pas étanche, passoir thermique, huisseries à refaire 

 

Version prospective : 

– réhabilitation des guérites ? 

– Transformation des rideaux roulants en baies vitrées 

 

 

Groupe C : 

 

 Belvédère : 

- cul de sac 

- pas assez de mise en valeur 

- impossibilité de faire le tour pou rejoindre la petite grève 

 

Version prospective : 

– créer un sentier littoral reliant la Cale au belvédère 

– poursuite du sentier jusqu'à la Petite Grève 

 

 Petite Grève : 

- impossibilité de profiter de l'installation portuaire pour les plaisanciers alors qu'il y a une cale disponible 

 

Version prospective : 

– récupérer le site, ou au moins un pass pour les mouillages 

 

 Rue de la Grève : 

- difficulté pour le cheminement piétion, poussettes et PMR 

 

Version prospective : 

– a minima un marquage au sol 

– éventualité des travaux financés par le département 
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– réduire la vitesse de circulation (rétrécissement ou chicane) 

 

 Espace nautique: 

- esthétique encore trop militaire 

- mauvaise utilisation de l'espace (bateaux en attente) 

- sentiers côtiers non valorisés 

 

Version prospective : 

– enlever le grillage militaire 

– déplacer le stockage des bateaux vers le fond de l'despace (vers l'atelier naval) 

 

 

 

 

La deuxième partie de l'atelier consistait à connaître les éléments à mettre en valeur en: 

- entourant les sites les caractéristiques 

- listant leurs aménités 

- décrivant Lanvéoc dans 40 ans si tous leurs souhaits étaient réalisés (identité de la commune, public attiré...) 

 

Groupe A : 

 

 Belvédère : 

- magnigique vue sur Brest 

 

En 2040 : 

– existence d'un musée 

– retour du site aux civils 

– fréquentation par des touristes 

 

 Plage de Lanvéoc : 

-  plage adossé à un espace de pelouse verte 

- site original sans béton 
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En 2040 : 

– fréquentation par un public sportif et familial 

– base de sports type surf ou autre 

– reconstruction du bateau traditionnel de Lanvéoc / de la Cale (voire église) 

 

 

Groupe B : 

 

 Petite Grève : 

- diversité des paysages 

 

En 2040 : 

– créer une boucle plus courte 

– fréquentation de sportifs 

 

 Plage/ Cale de Lanvéoc : 

-  fréquentation régulière des habitants 

- rassurant 

- lieu de rencontre intergénérationnelle 

- paysage 

 

En 2040 : 

– espace familial et festif 

– espace intergénérationnel 

 

Groupe C : 

 

 Espace Nautique : 

- Grand espace 

 

En 2040 : 
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– Zone Portuaire Plaisance 

– Rencontres et Manifestations, vie associative 

 

 Petite grève: 

-Proximité mer 

 

En 2040 : 

– club nautique 

– parcours santé 

– détente, pic nic... 

 
Tous les groupes ont ensuite réfléchi séparément à l'identité que pouvait présenter Lanvéoc par rapport aux autres communes (Camaret est associée aux ports, 

Morgat a une station touristique...). Il en ressort, comme lors des entretiens avec les habitants de la Presqu'île de Crozon, que Lanvéoc est associée au calme, à 

la tranquilité face à la mer. 
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Mon enquête s'est faîte en deux temps : 

 

– vendredi 7 mai à Lanvéoc, jour de marché 

 

– samedi 22 mai à Morgat et Crozon, week end de Pentecôte 
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–  

L'échantillon n'est pas assez conséquent pour en conclure des vérités générales à propos de Lanvéoc. Toutefois, il permet d'ouvrir une première 

fenêtre sur les attentes des habitants de la Presqu'île. Les résultats de cette enquête semblent représentatifs du contexte territorial puisqu'ils sont 

cohérents avec les nombreux échanges informels que j'ai pu avoir depuis le 19 avril 2021. Les entretiens se sont déroulés selon une méthode "semi-

directive", les questions restaient ouvertes pour favoriser le dialogue. 

 

Remarque : Les personnes interrogées ont fait preuve d'une grande générosité, les entretiens ont duré en moyenne 40 minutes. Tous ont fait part 

d'enthousiasme dans les échanges et m'ont livré de nombreux détails et anecdotes qui m'ont permis de m'imprégner de la culture locale. Plusieurs 

fois, les participants ont souligné le fait qu'ils étaient très satisfaits d'être consultés pour ce type de projets et ont été force de proposition. La 

proportion de non Lanvéociens m'a aussi permis d'accéder à des représentations extérieures pour comprendre ce qui attire les habitants de la 

Presqu'île à Lanvéoc. Ils se sont spontanément engagés dans la réflexion de leur environnement, auquel ils témoignent un réel attachement. 

 

Limites : 

 

– L'échantillon interrogé ne peut être entièrement représentatif puisqu'il ne comprend pour l'instant que 9 personnes et parce que les 

Lanvéociens interrogés étaient au marché, donc déjà relativement investis dans la vie commmunale. 

 

– Les habitants de Morgat et Crozon ont été interrogés pendant le week-end de l'Ascension, où l'afflux touristique s'est révélé particulièrement 

impressionnant alors que tout était encore fermé. Ce contexte ambiant a pu renforcer, lors des entretiens, le désir de préserver la Presqu'île 

du tourisme. 

 

– Enfin, je n'ai pas encore interrogé d'enfants de la commune. Ils sont souvent oubliés lors des concertations et donc souvent oubliés des 

aménagments. Il est pourtant nécessaire de ne pas négliger cette tranche d'âge dans nos projets, parce qu'elle contribue en grande partie à 

faire vivre Lanvéoc. 

 

 

 

Les résultats issus de l'enquête et quelques éléments d'interprétation : 

 

• Eléments de caractérisation de l'échantillon : 
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La part de non-Lanvéociens de cet échantillon s'explique par 

– le marché qui attire des résidents d'autres communes de la Presqu'ile 

– par le terrain de l'enquête, qui s'est pas déroulé aussi hors de Lanvéoc. 

Parmi les 6 non-Lanvéociens, deux ont vécu à Lanvéoc étant enfants. 

 

Lanvéoc est aujourd'hui une petite commune, puisqu'elle dépasse à peine les 2000 habitants agglomérés au chef-lieu (2095 habitants en 2017) qui 

permettent d'être considérée comme une ville selon l'INSEE. Si l'on analyse les statistiques fournies par l'INSEE, Lanvéoc est soumise à une 

décroissance démographique d'1,2% entre 2012 et 2017. Cette décroissance s'explique à hauteur de 0,1% par le solde naturel négatif (naissance < 

décès) et à hauteur de 1,1 % par le solde migratoire. La décroissance démographique s'explique donc majoritairement par le départ des populations. 

Pourtant, parmi l'ensemble des individus interrogés, 5 m'ont dit qu'un membre de leur famille avait emmenagé au cours des 3 dernières années à 

Lanvéoc. 

L'arrivée de ces nouveaux résidents peut être révélatrive d'une nouvelle tendance pour les années à venir. La population fuit de plus en plus les 

grandes chaleurs estivales en Bretagne, encouragée par la hausse du télétravail et par la  promotion d'un "tourisme vert". 

 

3

6

Part de Lanvéociens dans l'échantillon des 9 personnes 
interrogées

Lanvéociens

Habitants de la Presqu'île 
non Lanvéociens
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Les personnes interrogées résidaient toutes dans la Presqu'île de Crozon. La proximité géographique peut expliquer l'investissement des personnes 

lors de l'entretiens. L'attachement (unanime) à la Presqu'île de Crozon et le désir de cohérence territoriale peuvent expliquer l'engagement des non-

Lanvéociens dans la réflexion des aménagement à Lanvéoc. 

2

2

2

Répartition des non Lanvéociens interrogés

Camaret

Roscanvel

Crozon
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La fréquentation de Lanvéoc par les non Lanvéociens est majoritairement hebdomadaire. Les habitants de la Presqu'île viennent pour des balades 

sur le sentier et sont sensibles aux événements ponctuels qui s'y déroulent. "Moi j'essaye toujours le dimanche d'aller voir avec ma fille par exemple, 

si y a des choses à Lanvéoc, on ira." Tous décrivent Lanvéoc comme une commune dynamique. 

 

 

Troc de plantes Vide-Grenier Chasse aux oeuf Sentiers côtiers 
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Les non Lanvéociens viennent à Lanvéoc pour :
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Les personnes interrogées sont comprises à deux tiers dans la tranche d'âge des "60 ans et +". La catégorie des moins de 18 ans est absente de 

l'échantillon. Cela s'explique par la faible quantité des personnes interrogées, par les terrains de l'enquête et par la plus grande diponibilités des 

plus de 60 ans. Ils disposent de plus de temps pour répondre aux questionnaires et se sentent souvent investis à plus long terme. Les jeunes sont 

aussi en moins nombreux en Presqu'île, plus mobiles et savent qu'ils devront au moins temporairement partir de la Presqu'île. 

Parole d'une personne interrogée : "Ici les études c'est Brest ou Quimper, ici après la troisième y a plus rien, les enfants ils partent ! Dès qu'on est 

ado on s'en va". Les perspectives des jeunes ne sont pas nombreuses à Lanvéoc, puisque la scolarité doit s'effectuer très tôt à Crozon, puis à 

Chateaulin. Les jeunes participent toutefois à faire vivre le territoire et seront à prendre en compte dans les aménagements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0 – 18 ans 18 – 26 ans 26 – 60 ans 60 ans et +
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Tranches d'âge des personnes interrogées
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Les Lanvéociens de l'échantillon sont tous les trois compris dans la tranche d'age des "60 ans et +" et se projettent à long terme dans la commune, 

comme le montre ce résultat : 

 

"Je suis bretonne, bretonne c'est bretonne quoi. Les Bretons reviennent toujours chez eux ! Quelle question ! Je resterai ici pour toujours. On a 

tous nos repères." 

"Je me suis sentie des racines à Lanvéoc, c'est mon ancrage." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

03

Réponse des Lanvéociens à la question "comptez-vous partir un jour 
de Lanvéoc?"

Oui

Non
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• Les principaux défauts et atouts identifiés par les habitants de la Presquîle : 

 

La questione est restée ouverte, les défauts recensés sont le fruit des réponses des habitants. 

Les défauts de la commune sont quasiment tous relatifs à l'isolement. 

"Il y a un car le matin, un car à cinq heure, voilà quoi. Alors en même temps jpeux comprendre, quand on voit le nombre de personnes dans les 

cars... Mais bon ça correspond pas à ce dont on a besoin, puisqu'on ne peut pas compter dessus." 

Tous les défauts perçus (manque de commerce, de journaux, de desserte...) sont liés à la taille de la commune. Le défaut de Lanvéoc, ce serait 

finalement d'être trop petit. Pourtant, lorsque l'on questionne ces mêmes habitants sur les principaux atouts de Lanvéoc, on obtient un résultat qui 

semble contredire cette déduction. 
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Les Principaux défauts de Lanvéoc selon les personnes interrogées

Manque de commerce de proximité 
(dont bio)

Vieillissement de la population

Manque de liaisons vers pôle urbain 
(Brest/Quimper)

Manque d'établissements scolaires

Manque de journaux

Manque de vie le soir

Manque de marché le week-end

Volume sonore aérien
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En effet, selon le même échantillon de personnes interrogées, les aménités identifiées à Lanvéoc sont relatives à sa petite taille. Elle permet une vie 

de village (vie associative, petit marché, proximité des habitants...). 

Le terme "d'authenticité" est revenu lors de 7 entretiens sur 9, les synonymes du "calme" (tranquillité, apaisement...) sont aussi des motifs 

récurrents. La nature est appréciée parce qu'elle conserve un côté sauvage. 

"L'authenticité comme dans toute la Presqu'île en fait, moins c'est bitumé plus ça me plait, voilà ce qui a été fait à Morgat, c'est complètement 

dénaturé." 

Le fait que la commune ait été preservée des flux touristiques et de l'urbanisation  est perçue comme un véritable atout aux yeux des habitants. 

L'INSEE compte 17,7 % de résidences secondaires,72,4%  de résidences principales et 10% de logements vacants en 2017. Si le taux de résidence 

secondaire est presque le double de la moyenne nationale (10% en 2019), il ne présente pas encore de concurrence pour les résidents principaux, 

puisqu'il existe du foncier encore disponible. Toutefois, la courbe des logements secondaires pourrait bien augmenter dans les années à venir. 
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Les principaux atouts de la commune de Lanvéoc

Services médicaux 

Vie associative

Pas trop de résidences secondaires

Population de gens qui ont voyagé

Promenades dans une nature 
"authentique"

Le calme

Le marché

Vide-Grenier
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J'ai ensuite poser des questions sur la différenciation de Lanvéoc par rapport aux autres communes, sur ce qui pouvait justifier le fait d'aller à 

Lanvéoc plus que dans une autre commune. 

 

 

Le calme revient comme premier critère, suivi par la Marine, puis par des éléments patrimoniaux culturels, identitaires et paysagers. Tout l'enjeu 

des aménagements du littoral de Lanvéoc réside entre ces exigences : faire vivre le bord de mer et valoriser ses nombreuses ressources 

patrimoniales, tout en conservant le calme et l'authenticité de la commune. 

Pour conserver et valoriser les pratiques locales, il s'agissait d'abord de les identifier et de les localiser. 

 

 

1

3

5

2
1

1

2

Qu'est-ce qui caractérise Lanvéoc par rapport aux autres communes ?

Festival du Bout Du Monde

La Marine

Le calme 

Le belvédère

La plage verte

La fête de la mer

La Cale
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La Cale apparaît comme l'endroit le plus fréquenté du bord de mer. 

"Vous pouvez être sûre, le Lanvéocien dès qu'il fait beau; plus tard dans la journée, il va à la Cale." 

Les aménagements présents permettent aux usagers de se baigner, de pêcher, de parcourir les sentiers et de rencontrer du monde.  "Sur le banc, 

rien qu'à écouter la mer, ça suffit!" 
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Quels sont les endroits que vous aimez le plus fréquenter à Lanvéoc?

La Cale 

Les sentiers 

Le bourg
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Quelles sont vos pratiques en bord de mer?

Baignade

Pêche en bateau

Pêche à pied

Marcher, visiter, se 
promener

Rencontrer du monde
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Si une grande part des répondants préfère ne rien changer dans le bord de mer, c'est surtout parce qu'ils sont très attachés à leur territoire et ont peur 

de perdre l'authenticité de leur site, d'une désappropriation du littoral. Le projet d'aménagement de Lanvéoc s'inscrit dans cet enjeu particulier : 

il ne s'agit pas d'aménager dans le but d'attirer des habitants extérieurs, mais d'aménager pour replacer les ressources patrimoniales 

(culturelles, naturelles, paysagères, historiques) au centre des pratiques des locaux. L'attractivité du littoral pour les agents extérieurs 

viendrait ensuite s'inscrire comme une externalité positive inhérente à ce projet. 
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Quels aménagements pourraient améliorer votre pratique du bord de mer ?

Replanter des arbres 

Rien à changer, tout est bien

Un club de voiles plus grand

Une meilleure accessibilité en vélo

En faire une annexe du festival des fêtes 
marines de Brest

Développer l'aspect vert de la commune pour se 
démarquer des ports de la Presqu'île (activités 
de permaculture etc)

Un vrai quai


